
ET 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire 

INTERMINISTERIELLES Chevalier de la Légion d'Honneur 
ET EUROPEENNES Officier de l'Ordre National du Mérite, 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

Affaire suivie par : Nicole THOLLOT 
numéro d'appel : 04 77 48 48 48 - poste 4970 

NT/NP 

Dossier n° 18494 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la demande par laquelle la Sté AUTO-PIECES FOREZIENNES 
sollicite l'autorisation d'exploiter un centre de récupération et de 

dépollution de véhicules accidentés sis à LA FOUILLOUSE - ZI du Bas 

Rollet, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 
conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret 
du 21 septembre 1977, 

VU l'arrêté préfectoral du 22 février 1999 portant sursis 
à statuer sur cette demande, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, dans son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygiène du 

12 mars 1999, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 
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- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 30 octobre 1998, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 

18 novembre 1998, 

_- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et 

Sociales, le 16 novembre 1998, 

- M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 

Secours, le 13 octobre 1998, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, le 20 novembre 1998, 

_ Je conseil municipal de LA FOUILLOUSE lors de sa délibération du 

16 novembre 1998, 

- le conseil municipal d'ANDREZIEUX-BOUTHEON lors de sa délibération 

du 10 novembre 1998, 

_- le conseil municipal de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT lors de sa 

délibération du 10 novembre 1998, 

- le commissaire-enquêteur, 

_- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 

8 avril 1999, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à 

autorisation et qu'il convient de lui imposer des prescriptions 

particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 

Préfecture,



ARRETE 

  

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1-La société AUTO SIECES FOREZ'ENNES est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 

LA FOUILLOUSE, dans l'enceinte de son établissement situé Z] du £as Rollet, les installations 

répertoriées dans le tableau ci-acrès. 

  

  

  

  

    

  

    

DESIGNATION DES | VOLUME DES RUBRIQUES DE LA | CLASSEMENT 
INSTALLATIONS | ACTIVITES NOMENCLATURE 

| 2ha 286 | A 
| . 

| | 
Comoression d'air | 37 ka | 2920-2 | NC | 
  

2 -Les installations coivent être implantées. réalisées et exploitées conformément au dossier de demande. 

sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

3-Toute modification envisagée oar l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage. de nature à entrainer un changement notable des éléments des dossiers de demande 

d'autorisation. sera portée. avant sa réalisation. à la connaissance du Préfet de la LOIRE avec tous les 

éléments d'appréciation. 

4 - L'exploitant est tenu de déclarer. dans les meilleurs délais, à l'inspection des instailatons classées, les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations. qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1876. 

5 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au Préfet de la 

LOIRE, dans les délais et les modalités fixées par l'aricle 34.1 du décret 77-1133 du 21 septembre 

1977.



ARTICLE NW
 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

4 - GÉNÉRALITES 

1.1.- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté. sont réalisés en période de fonctionnement normal des 

installations et dans des conditicns représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure 

concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon foncüionnement. Les résultats de ces 

contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installatons classées. sauf 

dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

  

Les méthodes de prélèvements. mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes 

d'application pris au tire de la loi sur les instatlations classées pour la protection de l'environnement. En 

l'absence de méthode de référence. la procédure retenue doit permettre Une représentation statisique 

de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des 

contrôles spécifiques, des prélèvements. des analyses soient effectués par un organisme dont le choix 

est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 

prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précécents sont à la charge de 

l'exploitant. 

1.2- Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté. sont tenus à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est 

expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropiées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 

L'ensemble des installations, y compris tes abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, 

est maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4 - Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels que manches 

de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui concourent au fonctionnement 

et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites. équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit 

admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence 

réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés däns l'annexe du 

présent arrêté.



-5- : 

  

2.3 - Les véhicules de transçort. les matériels de manutention et les ençins de chander utilisés à ï 

l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage sont conformes ‘ 

à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communicaäon par voie acoustique (sirènes, averisseurs sonores. 

haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fes susceoëbies d'incommoder le voisinage par des trécidations sont isolées par 

des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 

techniques annexées à la circulaire 86-23 du 22 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 

3 - AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues. implantées. exploitées et entretenues de manière à 

limiter les émissions (fumées. gaz. poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent. 

dans toute la mesure du possitle. être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 

émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées 

par le présent arrêté. 

  

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuadon sont munis d'orices obturebles et accessibles. placés de manière 

à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la parüe la pius proche du 

débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et le diffusion des 

effluents rejetés. : 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

3.2 -Envois 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme. les installations adoptent les dispositions suivantes. 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de staïonnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement. etc...) et convenablement nettoyées ; 

= les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Paur cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont 

prévues en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sant mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.3 Stockage 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos. bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une instalation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs 

ja prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs…). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 

fermés. À défaut, des dispositions particulières. tant au niveau de la conception et de la construction 

{implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation, sont mises en oeuvre.



3.4 -Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

Lorsqu'il y a des sources potendelles d'oceurs de grande surface (bassins de stockage. de traitement...) 

difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 

{éloignement...). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance. à l'exception des procédés 

de traitement anaérobie, l'apcarion de conditions anaérobies dans les bassins de sicckage ou de 

traitement ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins. canaux. siockage et traitement des toues. 

susceptibles d'émettre des oceurs sont couveris autant que possible et si besoin venülés. 

3.5 -Installations de combustion 

Les générateurs de fluides calocoreurs entrant dans le chemp d'apolicatien de l'arrêté du 20 juin 1975 

{relatif à l'équipement et à l'excioitaton des installations thermiques en vue de réduire la pollution 

atmosphérique et d'économiser l'énergie) devront satisfaire les dispositions du dit arré 

3.6 - Brûülage 

Tout brülage à l'air libre estinterdit. 

4- EAU 

4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les discosiions nécessaires dens la concepüon et l'exploitation des installations 

pour limiter les flux d'eau. 

4.2- Alimentation en eau 

4.2.1- Prélèvements 

il n'y a pas de prélèvement des eaux. 

4.2.2- Protection des eaux 

En ce qui concerne le raccordement sur le réseau public l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 

disconnexion. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses 

catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

Les collecteurs véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables, ou suscertibles de l'être, 

sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
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Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et les 

matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces cuvrages dans 

le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits 

transportés. ils devront être vistables ou exclorables par tout autre moyen. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traîées en conformité avec les rècles sanitaires 

en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires suscepäbles de 

hydrocarbures. des produits chimiques et autres poiluanis. doivent 

dispositifs capables de retenir ces produits. 

  

De plus, lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toïtures, aires de stockage. voies de 

circulation. aires de stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un 

risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage des toitures. sols, aires de stockage. etc. 

ou si le milieu naturel est particulièrement sensible, Un réseau de collecte des eaux pluviales est 

aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de confinement caceble(s) de recueillir le premier 

flot des eaux pluviales (soit 10 mm d'eau). 

  

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 

qualité et si nécessaire après traitement approprié. Leur rejet est ételé dans le temps en tant que de 

besoin en vue de respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté. 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées ntretenues. 

La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites 

fixées par le présent arrêté. 

  

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées. 

l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant 

si besoin les fabrications concernées. 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage. 

de traitement...) Difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gène pour le 

voisinage (éloignement...) 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des 

procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de 

stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux. stockage et 

traitement des baues, susceptibles d'emettre des odeurs sont couverts autant que possible et si 

besoin ventilés. 

4.5 - Qualité des effluents 

4,5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 

capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Hs ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fxées dans l'annexe 

2 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité. transmission des 

mesures à l'inspection des installations classées)



4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accicentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise. it est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu réceoteur. 

4.6.2 - Les rejets direcss ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon :£5 dispositions 
de l'arrêté ministériei du 2 février 1298. 

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permeitre une bonne diffusion des efluents cans le milieu 
récepteur. 

4.6.4 - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec ‘8 cestionnaire 
du réseau, une convention de reiet passée avec ce gestionnaire, 

  

4,7 - Surveillance des rejets 

Añn de vérifier le respect des valeurs limites fixées par ie présent arrêté. les points de re: 

de dispositifs permettant de réaliser, de facon sûre. accessible et représentative : 
- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

  sont équipés 

| 
£ 

À la demande de l'exploïtant et acrès accord de l'inspection. on pourra limiter les analysis aux dosages 
des él léments les plus caractéristiques de la pollution émise par l'établissement. 

    

  

Eaux pluviales : Nonobsiant les contôles prévus ci-dessus. un prélèvement annuel est = 

eaux pluviales: les éléments à anaiyser sont fixés d'un commun accord enire l'exploitant 
des installations classées. 

ctué sur les 

l'inscecteur 

4.8- Bilan environnement : 

  

L'exploitant adresse tous les quatre ans. au préfet, un dossier faisant le bilan des rejet 
- flux rejetés, 

- concentration dans les reiets, 

- rejets spécifiques par rapport aux quan 

    

mises en oeuvre dans l'installation. 

Ce dossier fait apparaître l'évolution de ces rejets et les possibilités de les réduire. 

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles 

4.9.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de poliution accidentelle des eaux où des sols. 

4.9.2- Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est assacié à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres. la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

-_ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts, 

- dans les autres cas, 29 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
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Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne seuvent être rejetés que dans des 

conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les céchets. 

  

Le stockage des liquides inammables. ainsi que des autres produits, toxiques, corro ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réserycirs en 

fosse macçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables. dans les conditions définies dans 

l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

4.9.3 - Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sort étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées seion les mêmes règles. 

  

La manipulation de produits dangereux ou polluanis. solides ou liquides (ou liquéfés) sont 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ctués 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action physique 

et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées conformément 

aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène. les canalisations de fluides 

dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.10 - Conséquences des pollutions accidentelles 
En cas de pollution accidentelle. \'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il 

dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 

personnes. la faune et la flore*ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

4.11 - Surveillance des effets dans l'environnement 

En cas de pollution des sois. l'inspecteur des installatons pourra demander la mise en pièce de 

piézomètre ou autre système équivalent permettant de déterminer les effets de ceîté poiluton. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont caractérisés et 

quantifiés par l'exploitant. 

5.1.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 

générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition 

de l'inspecteur des installations classées. 

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation.
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5.2.2 - La tri des déchets tels que le bois. le papier. le carton. le verre... doit être effectué. en interne 

ou en externe. en vue de leur valorisation. 

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou suscecübles d'entrainer des 

poilutions doivent être renvoyés au fourrisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 

contraire. s'ils ne peuvent être totaiement nettovés. ils doivent être éliminés comme des déchets 

dangereux. 

5.2.4 - Par grands types de déchets {tois. pacier. Caron, verre. huile. ete.) un tan annuel précisant 

le taux et les modalités de valorisaüon est effectué et tenu à ia disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

5.3 - Stockages 

8.3.1- Toutes précautions sont prises DGUT QUE : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs. envois ) ; 

- les déchets et résidus produits soient stockés. avant leur valorisation ou leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de fsque de pollution (préventon d'un lessivage par les eaux 

météoriques. d'une pollution des eaux superficielles et souterraines). À cefte fin. les stockages 

de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sot est imperméable et résistant aux 

produits qui y sont déposés. Ces zires. nettement délimitées. sont conçues de manière à 

contenir les éventuels déversements accideniels et si possible normalement couvertes. sinon 

les eaux pluviales sont récupérées ettraitées : 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant 

en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produis 

explosibles. 

5.3.2 Stockage en emballages 

Les déchets conditionnés en emballages dceivent être stockés sur ces aires couvertes et ne peuvent 

pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux. l'emballage porte systématiquement des indications 

permettant de reconnaître tes dits déchets. 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des ermbaliages en bon état ayant servi à contenir 

d'autres produits (matières premières notemment), SOUS réserve que : 

- _ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 

dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

5.4 - Élimination des déchets 

5.4.1 - Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pes être valorisés, doit être assurée dans des installations 

dûrnent autorisées à cet effet. L'exploïant établit un bilan annuel récapitulant les quanütés éliminées 

et les filières retenues. 

Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1894 relatif 

à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

5.4.2 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 3.
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L'exploïtant justifiera à cometer du 1er juillet 2002. le caractère ultime au sens ce l'aricie 1er la loi 

du 15 juillet 1975 modifiée. es déchets mis en décharge. 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisadonneiles (clôture, fermeture à cie. sarciennace….) 
interdisent l'accès libre aux instalfations. notamment en dehors des heures de travaii. 

  

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité. les parties des installations qui. an raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en ceuvre, sio 

produites. ainsi que des procédés utilisés. sont suscepübles d'être à l'origine de 

avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. la sécu 
maintien en sécurité de l'environnement. 

. utilisées ou 

Sires pouvant 

cublique ou le 

   

      

L'exploitant détermine gour chacune de ces parties, dites zones de sécurité. le nature du risque & NE 

(incendie, atmosphères exciosibles ou émanatïions toxiques). Il tient à jour un olan de   

Ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consicnes à observer sont 

indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En parüculier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible. l'interdictcn permanente 

de fumer où d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatcires, tout bâtiment comportant une zone de sécurié est considéré dans 
son ensemble comme zone de sécurité. 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux. atriant les installations. sont construits, équipés et protégés en rapoort avec 

la nature des risques présents. tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés 

aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 

réglementés et maintenus dégagés. notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services 
de secours. 

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues. réalisées et contrôlées conformément aux textes et 

normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1058 du 14 novembre 1288. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par 
l'exploitant, ie matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 

1980. 

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à !a terre et reliés par des liaisons équipotentielles.
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6.1.7- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesqueiles une agression par la foudre pourrait ëire à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations. à a 

sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protécées contre la foudre 

selon les dispositions de l' é ministériei du 28 janvier 1993. 

  

   

  

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

  

La nature et les risques présentés par les procuïts dangereux présents dans l'é 

connus de l'exploitant et des personnes les manipuiant, en pariculier es fiches de 

leur disposition. 

issement sont 

sécurité sont & 

  

  

  

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettent une expiciation normaie. 

Dans chaque installation ou stockage (rés 

auantité présentes sont connues et acc 

réglementaire est assuré. 

cteurs. réservoirs. fûts. enwrepôts...)leur nature et leur 

essibles à tout moment. ea particulier l'étiquetage 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont Das associés 

à une même rétention.L'exploitant dresse sous sa responsabiité la liste ces procédés 

gotentiellement dangereux sour lesquels il constitue un dossier sécurité (découçe au chalumeau 

etc...) 

    

  

  

6.22- Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe où indirzcte. d'une ou 

plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la 

conduïs des instailations et dangers et inconvénients des produits utilisés ou sicckés ainsi que 

des procédés mis en oeuvre. 

  

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses. font l'objet de consignes écrites, mises à disposition Ces opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage. marche normale, arrêt de 

courte durée ou prolongée. opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

- les modes opératoires, 

- la nature et ta fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité 

et-sans effet sur l'environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 

- les mesures à prendre en cas de dérive, 

- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations 

se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la 

disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi) pour : 

-_ donner l'alerte en cas d'incident, 

= mettre en oeuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit 

dangereux, 

= déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations.
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Ces consignes précisent également : 

- les contraintes scécfcues à chaque installation ou zone concernée définies srécédemment. 

6.2.5 - Travaux 
    

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes. tous travaux de modification ou ce 

maintenance dans ou à proxmité des zones à riscue inflammable toxique ou exvicsitle, font l'objet 

d'un permis de travail. et éventuellement <'un permis de feu, délivrée par une cerscnne autorisée. 

Ce permis précise : 

- la nature des risques. 

- la durée de sa validité. 

- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
- les contrôles à effectuer, avant le Cébut. pendant et à l'issue des iravaux. 

- les movens de protecions indivicuelles st les moyens d'intervention à ia disposition du 

personnel (apparienant à l'étabiissement où à une entreprise extérieure) effectuant les 

travaux. 

  

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, apoareils ou stockages. contenant ou utilisant des produits dan x. ainsi que 

les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérificaïcrs périodiques 

réglementaires ou de toute vérification comciémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées 
par une personne compétente. nommémern: désignée par l'exploitant ou par un crgañisme extérieur. 

   

  

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie. appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur (extincteurs, bacs à sable. etc...) 

6.4 - Équipe de sécurité 

L'établissement dispose d'un service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de 

l'établissement où de l'un de ses adjoints. 

Les agents non affectés exclusivement aux têches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de 

travail à tout moment en cas d'appel. 

6.5 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre. doivent être 

conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. 

6.6 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel 

dans le domaine de la sécurité. 

7 -INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant seront aménagés et maintenus 

en bon état de propreté (peinture, crépis, désherbage.…..).



implant 

tée tout 

  

d'une 

2 mètres. 

En l'absence de les 

fermées à clef, en dehors des heures d'exploitation. 
    

À l'intérieur du chanti 

lation seronc aménagées à partir de 

tion et en direction des aires de dépôt. 

      

5
0
 ircu 

écep 

   
Les locaux d'exploitation et postes de 

aménagés conformément aux dispositions de la législatio 

et de la santé publique. 

nstallation si eile est de nature à en augmenter les incorvénients, 

be
 

Aucune modification ne xourra être apportée à cette 

ARTICLE 3 
  

L'arrêté d' autorisation cesse de produire ses effets 

l' installation classée n'a pas été mise en service dans le dé 

  

3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

ARTICLE 4 

‘Tout éventuel nouvel exploitant ou son représentant, devra 

effectuer une déclaration au Préfet dans le mois qui suit sa prise 

de fonctions. 

ARTICLE 5 

    

  

Le bénéficiaire se conformera aux lois 

intervenus ou à intervenir sur les installations cla 

protection de l'environnement. 

et règlements 

ssées pour la
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En outre, l'Administration se réserve le droit de 

prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions 

additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui 

seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à 

l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 6 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE 7 

La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour 

effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui 

lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment 

celles relatives au permis de construire. 

ARTICLE 8 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 9 

M. le Secrétaire Générale de la Préfecture de la Loire, M. 

le Maire de LA FOUILLOUSE, M. le Directeur régional de l'Industrie 

de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations 

classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où 

tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait 

sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il 

sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à Shshtaege, Le 2 8 MAI 1999 
t par délégation 

Le pra Général 
Ve 

7 
Philippe DARCEL



Ampliation adressée à 

- Société AUTO-PIECES FOREZIENNES 

ZI du Bas Rollet 

42480 - LA FOUILLOUSE 

- MM. les Maires de 

* LA FOUILLOUSE 

* ANDREZIEUX-BOUTHEON 

* SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT 

M. le Sous-Préfet de MONTBRISON, 

M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et 

‘Environnement, Inspecteur des installations classées, 

D
 

| 

M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

! M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

_- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires 

Sociales, 

_- M. le Directeur départemental des Services d'incendie et 

Secours, 

_- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de 

Formation Professionnelle, 

l M. le Directeur régional de l'Environnement, 

- Monsieur Paul LIOGIER 

Commissaire-Enquêteur 

69, rue Nicéphore Nièpce 

42100 - SAINT-ETIENNE 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour ré 
et par délégation 
L'Attaché Principal 
Chef de Bureau 
Ces" 

J. PEÏLE 

et 

de 

la
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ANNEXE 1 

  

BRUIT “ PEALE 

1 - VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement. 

y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les 
valeurs définies dans le tableau suivant. 

  
  

Valeur admissible de l'émergence 

  

  

  

Niveaux de bruit dans les zones à émergence 
Période admissibles réglementée 

en limites de propriété 
Ba{t)ente 35 et 45 Ba {1} sucérieur 

dBA à 45 dBA 

Jour: 7h à 22h sauf | Point n° 1: 53,9 dBA 6 5 

dimanches et jours Point n° 2: 47,1 dBA 

féries Point n° 3: 47,7 dBA 

Nuit : 22h à 7h ainsi Point n° 1: 43,7 dBA 4 3 
que tes dimanches Point n° 2: 423 dBA 

et jours fériés Point n° 3 : 41,6 dBA.             
      

‘*} Ba = Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées 

(installations en fonctionnement) 

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les ans par 

une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 

23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

Sauf accord ou demande préalable de l'inspecteur. elle est effectuée aux emplacements tels que situés 

dans l'étude acoustique effectuée par Décibel France et jointe au dossier de demande. 

2.3 - En cas de besoin des points complémentaires pourront être imposés par l'inspecteur des 
installations classées.
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1. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

La quantité maximale journalière d'eau prélevée dans le réseau public est limitée à 200 m’/an. 

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

  
  

  

  
  

              

Milieu Débits Concentrations Périodicité 

Rejet récepteur en mgil Flux des 

My" Paramètres sur échantillon en kgñ mesures 

moyen 24h 

eaux réseau 1 [Ph 5,5 à 8,5 
résiduaires | assainissement MES 50 mgfl 50g | annuelle 
industrielles DBOS 100 mgfl 109 gñ " 

eteaux DCO 150 mg 150 gÂ + 
pluviales Hydrocarbures 10 mg/l 10 gi + 

Métaux 15 mg/l 15 g/     

* MJ : débit maximal journalier en m’/our 

Dans le cas de prélèvements instantanés. aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite 
prescrite. 

3- CONTRÔLES DES REJETS 

3.1 - Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 

l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres du tableau 
précité. 

3.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

-__ dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.2. 

-__ pourles mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle et une 

forme définie en accord avec l'inspection des installations classées. 

3.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée 
de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 

- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation {niveau de production, taux de charge...)
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2 938 MAL NNEXES 

DÉCHETS 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Code du Désignation du déchet Niveaux de gestion Mode d'élimination 

déchet l: interne / E : externe 

Ordures ménagères inférieur ou égal au Externe 

niveau .3 

Liquides de frein inférieur ou égal au Externe 

niveau À 

Liquides de inférieur ou égal au Exerne 

refroidissement niveau À 

Huiles claires inférieur ou égal au Externe 

niveau 1 

Huiles noires inférieur où égal au Externe 

niveau 1 

Liauides iave-glace inférieur ou égal au Externe 

niveau 1 

Batteries inférieur ou égal au Externe 

niveau 1 

Métaux inférieur ou égal au Externe 
niveau 1 

Carcasses de véhicules inférieur où égal au Externe 

niveau 1 

Pneus inférieur ou égal au Externe 

niveau 2 

Carburant inférieur ou égal au Interne 

niveau i       
  

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 0 : 

Niveau 1°: 

Niveau 2 : 

Niveau 3 : 

Réduction à la source, technologie propre 

Valorisation matière, recyclage, régénération, réermploi : 

Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie. 

co-incinération, évapo-incinération ; 
Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de 

stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés.


